
«MA SANTÉ,
UNE PRIORITÉ»

d’infos : 

Espace solidarité
Square de la Marche
Tél. : 01 30 66 53 00
Maurepas.fr

UNE BORNE
DE CONSULTATION 

MÉDICALE
à votre disposition 

à l’Espace solidarité

Horaires
ACCÈS LIBRE SUR LES PLAGES 
D’OUVERTURE DE L’ESPACE SOLIDARITÉ :

Lundi et jeudi : 
14h-17h.
Mardi, mercredi et vendredi : 
8h30-12h30 et 14h-17h.



Le professionnel de santé analysera 
vos symptômes en échangeant avec 
vous et en s’aidant des instruments 
de mesure :

> Échange en visioconférence avec vous sur vos 
symptômes. 

> Accéde à votre dossier médical grâce à votre 
carte vitale.
 
> Vous guide dans l’utilisation des instruments 
mis à votre disposition pour réaliser l’examen
cilinique afin de dresser son diagnostic. 

Une nouvelle borne de téléconsultation médicale
à l’Espace solidarité est à votre disposition.
Celle-ci propose une alternative aux problématiques 
de désertification médicale.

Elle vous permet en 10-15 minutes d’entrer en
contact en visio, sans rendez-vous, avec un médecin 
généraliste inscrit à l’Ordre national des médecins.

> Munissez-vous de votre carte Vitale,
d’une carte de paiement et de votre téléphone (pour 
accéder à l’espace numérique MEDADOM).

> Sur place, vous serez accueilli par
le référent de la cabine qui vous en
expliquera le fonctionnement.

> Vous serez installé dans un espace dédié et 
entièrement confidentiel.

Durant la consultation 
un médecin :

Après la consultation :
> Le compte-rendu de votre examen, votre
ordonnance ou votre arrêt de travail sont
directement imprimés sur la borne.

> Tous vos documents seront disponibles sur
votre espace confidentiel et sécurisé MEDADOM.

LE COÛT SERA CELUI D’UNE 
CONSULTATION MÉDICALE 
CONVENTIONNÉE
SECTEUR 1 
AVEC PRATIQUE
DU TIERS-PAYANT.

LES AGENTS D’ACCUEIL 
VOUS ACCOMPAGNERONT  
DANS LE FONCTIONNEMENT 
DU DISPOSITIF.

CET ESPACE DÉDIÉ
SERA ACCESSIBLE
AUX PERSONNES
À MOBILITÉ RÉDUITE

> Thermomètre

> stéthoscope 

> tensiomètre

> otoscope

> oxymètre

> dermatoscope


